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Resolution no 38/ 2014

TITRE: Soutien a (' elaboration d` un rapport sur les ressources naturelles

OBJET: D6veloppement 6conomique

PROPOSEUR( E): Randy Ermineskin, Chef, Premiere Nation d' Ermineskin, Alb. 

COPROPOSEUR( E): Maureen Chapman, Chef, Premiere Nation de Skawahlook, C,- B. 

DECISION Adopt6e par consensus

ATTENDU QUE : 

A. Les trait6s existent, sont valides et constituent le fondement de la Loi constitutionnelle de 1982 au sein du pays
appel6 Canada, tel que soulign6 par la Cour supreme du Canada en 1976 dans I' arr6t Paulette et d' autres
d6cisions des tribunaux dont I' arret William en 2014, toujours de la Cour supreme du Canada. 

B. En vertu de la D6claration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones ( DNUDPA) : 

Article 32 ( 1) : « Les peuples autochtones ont le droit de d6finir et d' 6tablir des priorit6s et des
strat6gies pour la mise en valeur et ('utilisation de leurs terres ou territoires et autres ressources ». 

C. Les Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de I' homme des Nations Unies reconnaissent

fondamentalement : 

Les obligations existantes qui incombent aux Etats de respecter, prot6ger et mettre en oeuvre les droits
de I' homme et les libert6s fondamentales; 

Le role d6volu aux entreprises en qualit6 d' organes sp6cialis6s de la soci6t6 remplissant des functions
particuli6res, tenues de se conformer a touter les lois applicables et de respecter les droits de
I' homme; 

iii. La n6cessit6 que les droits et obligations s' accompagnent des voies de recours appropri6es et
efficaces en cas de violation, 

Copie certifiee dune resolution adoptde le 11e four de decembre a Winnipeg ( Manitoba) 

PERRY BELLEGARDE, CHEF NATIONAL 38 — 2014

Page 1 de 3

Head Office/ Siege Social

Unit 5 — 167 Akwesasne International Rd., Akwesasne, ON K6H 5197 Telephone: 613- 932- 0410 Fax: 613- 932- 0415

Suite no 5 — 167, chemin Akwesasne International, Akwesasne ( ON) K6H 5197 Telephone: 613- 932- 0410 Telecopieur: 613- 932- 0415



D. A 1' 6poque de la Conf6deration, le gouvernement f6d6ral a transf6r6 la gestion des ressources naturelles et
c6d6 aux provinces le titre relatif a ces ressources sans aucune consultation ni aucun consentement, et sans
verser de compensation equitable a cet 6gard, ce qui a contribu6 a I' appauvrissement des nations autochtones. 

E. Le Groupe de travail sur 1' exploitation des ressources naturelles ( GTERN) a 6t6 mis sur pied en d6cembre
2013 par I' Assembl6e des Premi6res Nations ( APN) et les Affaires autochtones et D6veloppement du Nord
Canada ( AADNC) pour entamer une discussion nationale consistant a 6tudier et a d6terminer des moyens de
s' assurer que les citoyens et les communaut6s des Premi6res Nations ont la possibilit6 de participer aux
projets d' exploitation des ressources naturelles et de recueillir une part de tous les avantages en d6coulant. 

F. En toute bonne foi, le GTERN veillera a la mise en ceuvre de (' orientation formulbe dans de r6cents arr6ts de la

Cour supr6me du Canada en vue de concilier I' article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 et I' article 92 de la

Loi constitutionnelle de 1867. Les Premi6res Nations n' ont jamais 6t6 consult6es et n' ont jamais donn6 leur
consentement, pas plus qu' elles n' ont perqu de compensation equitable pour leurs ressources. 

G. Le GTERN n' est pas destin6 a constituer un processus de consultation ni a devenir un prolongement des droits
de la Couronne. II s' agit plut6t d' une Etude ind6pendante et b6n6vole invitant les dirigeants des Premi6res
Nations, les experts de l' industrie, le gouvernement et d' autres organisations a contribuer a un dialogue sur des
id6es favorisant et facilitant la pleine participation des Premi6res Nations a 1' 6conomie fond6e sur les
ressources. 

H. A la suite du rapport pr6sent6 aux Chefs en assembl6e en juillet 2014, le GTERN a commence ses travaux, en
tenant compte des objectifs 6nonc6s Bans la r6solution de I' APN no 80/ 2011, et a tenu deux s6ances de travail

en novembre 2014. 

I. Compte tenu de la possibilit6 de constauer une augmentation de la participation des Premi6res Nations a
1' 6conomie fond6e sur les ressources, it est imp6ratif que le GTERN continue son travail. 

POUR CES MOTIFS, les Chefs en assembl6e : 

1. Appellent le Chef national a soutenir et a aider le Groupe de travail sur 1' exploitation des ressources naturelles

GTERN) dans la poursuite de son travail et a sensibiliser le ministre d' Affaires autochtones et D6veloppement
du Nord Canada a I' urgence de soutenir ces travaux ainsi que la pleine participation des Premi6res Nations et
la reconnaissance de la comp6tence et de I' autorit6 des Premi6res Nations en mati6re d' 6conomie, y compris
dans le secteur des ressources. 

2. Appellent le Chef national et le Comit6 des Chefs sur le d6veloppement 6conomique de I' APN a airier le

GTERN a organiser une r6union avec d' autres ordres de gouvernement et d' autres administrations participant
a la planification de 1' exploitation des ressources et a promouvoir l' obligation de faire participer les Premi6res
Nations. 

3. Recommandent que le GTERN poursuive son travail, dans le cadre duquel it pourra approfondir son examen, 
entreprendre des recherches et inviter chacun a Bonner son avis sur les mesures a prendre, et qu' il pr6sente
un rapport aux Chefs en assembl6e en juillet 2015. 
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4. Enjoignent le Groupe de travail de definir un plan de communication et de presenter leurs conclusions ainsi que
leurs observations aux parlementaires, a la population canadienne et a divers intervenants, notamment dans le
secteur de l' industrie et de la communaute internationale. 

5. Appellent les gouvernements federal et provinciaux a mettre sur pied une table de discussion au sujet des
revendications historiques des nations autochtones decoulant du developpement et de 1' exploitation des

ressources naturelles issues de nos territoires traditionnels, sans consultation ou consentement de notre part, 
et d' indemniser equitablement les nations autochtones pour ces injustices historiques. 
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